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04 - CONSEIL PORTUAIRE DES PORTS DU VAL DE SAIRE
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS

En application des dispositions du Code des transports, le Président du conseil départemental a constitué
des conseils Portuaires des ports départementaux.

Dans  le  cadre  de  la  participation  de  la  ville  à  la  gestion  du  port  départemental  du  Becquet  et  en
application de l’article R5314-14 du Code des transports, 

il a été désigné, en conseil municipal du 16/07/2020, Mme Jozeau Marigné comme membre titulaire et
Mme Nathalie Renard comme suppléante pour siéger au sein de cette instance.

Suite à la démission de Nathalie Renard, le conseil municipal est invité à désigner Quentin LAGALLARDE
comme membre suppléant qui siègera au Conseil Portuaire des Ports du Val de Saire.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure du vote : 17h38 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1

Quentin LAGALLARDE

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#






		2022-11-15T13:58:06+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 5711acca29e2c698de39bd43900a7005b3b24c5b
	Président de séance


		2022-11-15T14:07:08+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	AGNES TAVARD 6e7ff36052fd1e85695053906c649b7315ef89ed
	Secrétaire de séance




